
Margot VANRENTERGHEM

Des évolutions nettes en 5 ans avec la montée en 
puissance de l’agrivoltaïsme

- Réalisée en Mai 2023
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» 9 consultants ingénieurs agronomes

» 250 études d’impacts agricoles réalisées 85 départements
» 250 autres accompagnements (formations, stratégies foncières, AMO, projets agricoles)

» 85 projets logistiques/ZAC, 24 projets Carrières/ISDI, 250 projets PV, 27 projets éoliens, 11 projets de 
retenues, digues et gestion des inondations, 12 routes et réseaux, 16 expertises (stratégies foncières, AMO, 
Programmes d’actions foncières, dimensionnement de fonds) 

» 37 M€ de compensation – Plus de 7 000 ha agricoles concernés 

Une spécialisation en études préalables agricoles
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250 projets photovoltaïques accompagnés

En moyenne 22 ha par projets soit environ 5 500 ha

120 développeurs solaires nous ayant consultés 

450 autres projets photovoltaïques non accompagnés 
soit potentiellement 10 000 ha supplémentaires

Très peu de projets avant 2019

Avec l’hypothèse d’1 MW par ha cela revient à un gisement à l’étude de 

15 000 MW

Nombre de consultations et nombre de projets connus

Un foncier facile à signer
29 000 000 ha avec -1% 
sur 10 ans

Une volonté de mettre en 
place un projet agricole et 
recherche d’un partenaire 
400 000 exploitations – 20%

Une confrontation à la 
complexité quant à la 
concrétisation d’un projet 
agricole

Une prise de conscience du 
temps nécessaire pour 
mettre en place un projet 
agricole viable sur 30 ans

Les premiers projets 
fraichement construits et à 
suivre

Pas d’agriculteur 
= Pas de projet agricole

= Pas d’agrivoltaïsme
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Quelle répartition géographique des objectifs 2050?
Un rôle majeur du foncier agricole 

pour répondre à l’urgence…
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» Des positions des DDT et CDPENAF

» Des positions professionnelles Chambre d’Agriculture

» Des variations importantes suivant les régions et les 
départements

» Vers une nouvelle génération de chartes intégrant 
l’agrivoltaïsme selon la loi d’accélération

Notre analyse des guides et chartes photovoltaïques 

Une différentiation 
progressive entre le 

photovoltaïque et 
l’agrivoltaïque
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» Un contexte déjà très tendu sur le nombre de projets en cours de développement :

» Toutes les promesses ne seront pas engagées et les projets construits mais l’occupation 
temporaire le temps du développement est relativement long, gel du foncier significatif.

Vers un rythme encore plus effréné ? La notion importante du temps

Retard net et avéré sur la transition 
énergétique avec officialisation du 

besoin d’accélération

Depuis 2019, très forte prospection 
et développement de projets sur 

terrains agricoles et naturels

Selon nos estimations plus 
de 200 000 ha par an avec 

des promesses de baux

Gel du foncier pendant 5 à 9 ans le 
temps de développement du projet 

pour autorisation ou abandon

Accélérations des objectifs pour 
réussir rapidement à construire

Pression pour engager des 
projets agricoles très 

rapidement et nombreux

Souvent un objectif d’1 an pour 
développer le projet et faire les 

études (agri et environnementales)

Aujourd’hui 50% du solaire 
sur toiture mais quelle 

répartition après 2028 ?

Accéléré oui mais comment ?

On dit généralement qu’il faut 3 à 5 ans pour installer 
un agriculteur ou définir un projet agricole 

Quels services 
agrivoltaïques ?
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Notre retour d’expérience sur les services rendus



Nous sommes joignables au 
04 81 13 19 50 et via contact@cetiac.fr

18 rue Pasteur 69 007 LYON
www.compensation-agricole.fr

http://www.compensation-agricole.fr/
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Un travail de fond avant la mise en place du volet réglementaire
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Un audit ou 
diagnostic 
préliminaire
proposer des recom-
mandations sur la 
pertinence du projet 
agricole
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L'accompagnement 
articulé en 5 étapes 
permettant la 
structuration du projet 
agricole avec le projet 
de centrale 
photovoltaïque

V
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ire La réalisation de 
l’étude préalable 
agricole
et le soutien auprès 
des instances

» Les phases de développement rencontrées :

Source : CETIAC
Process de suivi et mise en œuvre 

Sécurisation du foncier 
et validation du 
développement

Diag préliminaires 
environnementaux 

et/ou agricoles

Construction du projet agricole
Articulation avec les enjeux faune/flore

(1 an minimum)
Acteurs du 

territoire

Etude d’impact et 
Etude préalable 

agricole

Instructions et 
autorisations 

réglementaires

Construction 
Mise en œuvre 
Bilan du suivi
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» La question du loyer versé au propriétaire et du plafonnement :

» Rappels et contexte
• Les développeurs proposent des baux emphytéotiques.

• Le loyer n’est pas considéré comme un revenu agricole.
• L’agriculteur est rarement le propriétaire. 
• La SAFER n’a pas le droit de regard sur les loyers.

» Risques de rétention de fonciers agricoles et naturels importants 

Les enjeux soulevés sur le foncier agricole et naturel

Un bail rural plafonné *
à 150 €/ha/an

Des loyers versé à minima 
de 1 500 €/ha ou MWc mais une 

tendance à une forte envolée

Un loyer dépassant 
régulièrement le prix 

d’achat de la terre

L’acquisition rencontrée de 
plus en plus régulièrement 
(promoteurs, investisseurs) 

Beaucoup de surfaces -> difficile 
action de préemption systématique 

par la SAFER

Prix d’achats largement au dessus 
des capacités des agriculteurs

Baux en volume ?
Bail rural + bail emphytéotique ?

Conventions précaires ?



E
ne

rg
ie

s 
p

ar
ta

g
ée

s 
–

C
ha

rt
e

s 
p

ho
to

vo
lt

aï
q

u
e 

–
0

4/
0

5/
20

23
11 |

» Les zones d’accélérations 
• Retour d’expérience difficile de l’éolien sur les 

zones préférentielles d’implantation 

» Terres incultes ? Pas de définition, 

» Friches ? Pas de définition non plus
• Friche agricole : 2 ou 3 ans avant que les enjeux 

environnementaux deviennent importants
• Question d’abandon contrairement aux jachères

» Le suivi obligatoire

» Les déclarations PAC possible dans l’emprise des parcs 
agrivoltaïques

» Les attentes de démonstration des services rendus 

» Les Décrets d’applications attendus 

Les questions soulevées par la nouvelle loi
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Des attentes au départ qui en disent long sur la genèse du projet

Pas d’agriculteur = pas de projet agricole
= Pas d’agrivoltaïsme

UN ETAT INITIAL AGRICOLE UN PROJET AGRICOLE SUR 30 ANS
Un ou plusieurs agriculteurs sur l’emprise du projet
qui vont partir ou rester ou préparer une mutation

Les attentes de ces différents acteurs et se mettre
d’accord

Attention, l’argument de la meilleure rentabilité du loyer
n’est pas un sujet !

UNE MUTATION PREVUE

Un agriculteur partenaire (voire plusieurs agriculteurs)
portant un projet agricole dimensionné pour 30 ans

Des surfaces supplémentaires permettant des services
clairs pour l’activité

Des débouchés et un suivi assuré

Quel est l’intérêt du projet pour les parties
prenantes ?
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» 400 000 exploitations en 2020 avec un rythme de - 100 000 exploitations en 10 ans :
• Que restera-t-il dans 30 ans ?
• Est-ce que la souveraineté alimentaire pourra être garantie avant même de parler 

d’agrivoltaïsme ?

» Des difficultés à trouver des partenaires volontaires :
• Comment rendre le métier d’agriculteur attractif ?
• Comment s’engager sur des résultats sur 30 ans avec la grande instabilité connue ?

» La question du changement climatique et du partage des ressources :
• Quelles sont les adaptations/atténuations apportées aujourd’hui aux filières 

agricoles, profession intimement liée au climat ?

» Une compatibilité entre 2 enjeux majeurs mais dont les moyens mis à disposition ne 
sont pas du même ordre :

• Des modèles économiques agricoles et énergétiques : un rapport de force ou une 
opportunité ? Un fonctionnement à 2 vitesses

• Ingénierie et présence sur les territoires : un outil pour valoriser les espaces ruraux 

L’agrivoltaïsme soulève des problématiques agricoles générales

Des dérives aussi 
pour parties 
expliquées par la 
situation actuelle 
agricole fragile
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